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Réunion du Conseil d’établissement de  

L’école institutionnelle Louis-Joseph-Huot 
Lieu : École Louis-Joseph-Huot 

Date :  6 j 2023 

Heure : 18h30 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE : 

La séance débute à 19h10 

Proposée par Mme Annie Riopel 

Secondé par Mme Mélissa Michaud 

Résolution # 2023-06-06-01 

 

2. VERIFICATION DES PRESENCES ET DU QUORUM : 

Sont présents : 

Suzie Vachon, vice-présidente 

Flore Vergé, parent membre 

Mélissa Michaud, parent 

Élise Larouche, parent membre 

Vanessa Castonguay, enseignante 

Annie Riopel, enseignante 

Caroline Thériault, enseignante 

Denis Leblanc, technicien service de garde 

 

Sont absents : 

 

     Korinne Foucher, présidente 

 

Assistaient également :  

 

Daniel Lefrançois, directeur 

Véronique Maheu, directrice adjointe  

Vicky Bureau, secrétaire 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR du 6 JUIN 2023 

. 

L’ordre du jour est adopté tel quel. 

Proposée par M. Mélissa Michaud 

Secondée par Mme Flore Vergé 

P R O C È S  V E R B A L  
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Résolution # 2023-06-06-02 

 

4. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 AVRIL 

2023 ET DU 10 MAI 2023 

Le procès-verbal du 11 avril 2023 est adopté tel quel.  

 

Proposée par Mme Élise Larouche 

Secondée par Mme Flore Vergé  

 

Résolution # 2023-06-06-03 

 

 

Le procès-verbal du 10 mai 2023 est adopté tel quel.  

 

 

Proposée par Mme Annie Riopel 

Secondée par Mme Vanessa Castonguay  

 

 

Résolution # 2023-06-06-04 

 

5. INFORMATION 

5.1 Présidente 

Mme Suzie Vachon représente Mme Korinne Foucher, 

qui est absente. Elle nous informe qu’elle devrait être 

de retour l’an prochain et qu’elle est satisfaite de sa 

première année en tant que présidente du conseil 

d’établissement.     

 

5.2 Représentant au comité de parents   

Mme Suzie Vachon nous informe sur les sujets abordés à 

la dernière rencontre.  

Dans les dernières années, il y a eu une amélioration du 

taux de diplomation et un taux de décrochage 

diminué chez les garçons.  

Les programmes d’aide aux effets scolaires, ont été 

présentés.  

 

5.3 Représentants du personnel enseignant 

Mme Castonguay et Annie Riopel nous énumèrent les 

activités qui ont eu lieu pour les Sortie à venir pour les 

élèves de 1ere année au centre culturel Repentigny. 



 

p. 3 
 

• Projet papillons pour les élèves du préscolaire. 

• Il y a eu un déjeuner, organisé par le service de garde, 

pour la semaine du service de garde. 

• Animation avec l’auteur-compositeur-interprète Benoit 

Archambault. 

• Concours de dessins pour la page couverture des 

agendas de l’année prochaine. 

• Spectacle en art dramatique des élèves de 6e année 

qui a été présenté aux autres élèves au gymnase.  

Activités qui sont à venir 

• Animation/spectacle « La magie de la chimie » par 

Yannick Bergeron. 

• Cours de skate organisé par M. Jérémie. 

• Une simulation d’une journée au secondaire pour les 

élèves finissants. 

• Une soirée d’accueil et d’informations pour les 

nouveaux élèves en S.I.A. l’an prochain. 

• Kermesse pour tous les élèves le 19 juin. 

• La tenue de la soirée des élèves finissants le 20 juin.  

Mme Caroline Thériault nous informe qu’elle a participé 

à une formation sur la lecture en anglais. À la suite de 

cette formation, M. Daniel Lefrançois a accepté de lui 

accorder un petit budget pour l’an prochain afin de 

développer un cercle de lecture en anglais.   

 

5.4 Représentants du personnel de soutien 

Mme Vicky Bureau a surtout travaillé en collaboration 

avec Mme Maheu sur le pré accueil du 1er juin. 

M. Denis Leblanc revient sur le déjeuner organisé par le 

service de garde pour la semaine du service de garde. 

Les parents étaient invités à y participer et ce fût une 

belle réussite.  

Le 2 juin, il y a eu la sortie au Havre familial. 

La kermesse du service de garde se tiendra le 14 juin 

15h30 à 19h00. Les parents y sont invités, il y aura de la 

pizza offerte à tous pour le souper.  
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La période d’inscriptions a été complétée. Pour 

l’instant, il y a 277 inscriptions sur 392 élèves.   

 

5.5 Représentants de la communauté 

 Aucun  

5.6 Représentant de l’OPP  

Mme Suzie Vachon nous informe qu’il faudrait envoyer 

les informations concernant la campagne de 

financement de la vente de chandails dès que 

possible. Les parents auront jusqu’au 22 juin pour passer 

leur commande et la livraison sera faite en début de 

l’année prochaine. 

Si nous renouvelons cette campagne de financement 

dans le futur, il pourrait être envisagé de trouver une 

entreprise qui offre la vente en ligne. De cette façon, 

les parents peuvent commander directement sur le site 

et c’est beaucoup moins de gestion pour nous. 

Cependant, les profits sont moins intéressants.  

Il sera à revoir, en septembre, si nous continuons les 

campagnes de financement l’an prochain.  

   5.7 Direction 

 M. Daniel Lefrançois revient sur la période des épreuves 

de fin d’année, qui s’est bien passée. Il a senti que les 

élèves ont démontré moins de stress par rapport à 

d’autres années. Ceci peut être expliqué par le fait que 

le pourcentage accordé aux examens finaux a été 

diminué.   

 Mme Véronique Maheu revient sur la journée du pré-

accueil. Elle nous explique qu’une nouvelle formule a 

été tentée cette année.  Les parents ont été conviés à 

une rencontre d’informations, en soirée, sans leur 

enfant, à la fin mai, Le but était de leur permette d’être 

plus disponibles à entendre les informations. À la 

journée du pré-accueil, le 1er juin, ils ont pu 

accompagner leur enfant en classe.  M. Daniel 

Lefrançois tenait à être présent au pré-accueil, afin de 

se présenter et de voir les nouveaux visages des 

parents et élèves. 

 

Mme Suzie Vachon, étant responsable d’un service de 

garde, suggère de remettre aux parents, une liste de 
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défis à pratiquer avant leur rentrée afin qu’ils puissent la 

présenter à leur milieu de garde.  

M. Lefrançois nous mentionne qu’il reste douze jours 

d’école, plusieurs activités sont à venir dans les 

prochains jours, il essaie d’être présent le plus possible 

auprès des élèves. Il est intéressant de les voir dans un 

autre contexte comme dans un spectacle d’art 

dramatique. 

 

6. POINTS D’ADOPTION (PEUT MODIFIER, AMENDER OU 

ADOPTER TEL QUEL) 

   6.1 Rapport annuel  

 

Ce point d’adoption a été reporté en septembre, car 

la présidente, Mme Korinne Foucher était absente.  

  

 

   6.2 Résolution pour le report d’un surplus au fonds 8 

 

M. Daniel Lefrançois demande que le budget réservé 

pour la cour d’école, au fonds 8, soit reporté à l’an 

prochain, étant donné que nous n’avons pas encore 

reçu la réponse du ministère.  

 

Proposée par Mme Mélissa Michaud 

Secondée par Mme Flore Vergé 

 

Résolution # 2023-06-06-05 

 

Budget SIA, sortie à Québec, surplus reporté à l’an prochain 

 

M. Daniel Lefrançois demande que les fonds amassés 

par les enseignantes en S.I.A soient reportés à l’an 

prochain car ceux-ci n’ont pas tous été utilisés cette 

année.  

  

Proposée par Mme Élise Larouche 

Secondée par Mme Flore Vergé 

 

Résolution # 2023-06-06-06 

 

 

 

 

 

   6.3 Règles de fonctionnement pour le service de garde 
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M. Denis Leblanc nous informe que le contrat du 

service de garde est exactement le même que l’an 

dernier. Celui-ci doit maintenant être identique dans 

toutes les écoles primaires du Centre de services 

scolaires des Affluents. 

 

Le tarif de diner est maintenant à 3.25$ par diner, donc 

675$ pour l’année. Si l’élève est absent une journée, le 

montant ne doit pas être facturé.  

 

Proposée par Mme Caroline Thériault 

Secondée par Mme Flore Vergé 

 

Résolution # 2023-06-06-07 

 

   6.4 Sorties 2023-2024 Service de garde 

M. Denis Leblanc nous présente les sorties prévues pour 

2023-2024. Il a réussi à avoir des tarifs abordables et le 

taux de participation est très élevé à chaque année.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposée par Mme Vanessa Castonguay 

Secondée par Mme Flore Vergé 

 

Résolution # 2023-06-06-08 

 

7. POINTS DE CONSULTATION 
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Aucun 

 

8. POINT D’INFORMATION   

8.1.  Date pour l’assemblée générale 

 

M. Daniel Lefrançois se questionne si l’on devrait 

la faire une date distincte de celle de la 

rencontre de parents ou la même journée.  

 

Mme Suzie Vachon suggère de le faire ne 

même temps que la rencontre de parents pour 

avoir plus de participation.  

 

M. Daniel Lefrançois mentionne qu’il pourrait 

préparer une vidéo qui serait diffusée aux 

parents, lors de la rencontre de parents, dans 

laquelle il informerait les parents de la date de 

l’assemblée générale et les invitant à s’y 

présenter.  

 

Mme Vanessa Castonguay suggère aussi, 

qu’une feuille explicative pourrait être remise 

aux parents pour solliciter leur présence à 

l’assemblée générale. 

 

M. Daniel Lefrançois nous informe des mandats 

qui sont renouvelés et qui seront en élection l’an 

prochain : 

 

Mme Korinne Foucher et Mme Flore Vergé en 

sont à leur mi-mandat, donc elles seront de 

retour l’an prochain.  

 

Mme Suzie Vachon et Mme Mélissa Michaud 

seront en élection l’an prochain, car elle 

termine leur mandat cette année.  

 

Mme Larouche, est au si en fin de mandat, mais 

elle ne sera pas de retour l’an prochain car son 

enfant termine cette année, son primaire.  

 

Mme Vanessa Castonguay nous informe qu’elle 

quitte, car elle sera dans une nouvelle école 

l’an prochain.  

 

M. Daniel Lefrançois remercie M. Denis Leblanc 

pour son implication.  

Il remercie aussi Mme Véronique Maheu, qui est 

toujours présente aux rencontres, malgré son 

emploi du temps chargé.  
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Il termine en remerciant aussi, Mme Vicky 

Bureau, secrétaire, pour sa présence assidue qui 

permet la rédaction des procès-verbaux de 

manière constante.   

 

 

9. LEVÉE DE LA SEANCE 

La séance est levée à 20h12 

Proposée par Mme Flore Vergé 

Secondée par Mme Élise Larouche 

 

Résolution # 2023-06-06-08 

 

Mme Korinne Foucher 

Présidente 

 

 

Toute décision du Conseil d’établissement doit être prise 

dans le meilleur intérêt des élèves. (LIP, article 64) 


